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UNE AIDE FINANCIÈRE IMMÉDIATE POUR VOS PROCHES
 Depuis plusieurs années, une caisse de secours décès est 
constituée au sein du syndicat. Cette caisse assure, en cas 
de décès, le versement d’un capital de secours aux proches 
de l’adhérent. Aujourd’hui, le SNPDEN s’associe à la CNP, 
premier assureur de personnes en France, pour garantir la 
pérennité de ce service.

FAIRE FACE AUX PREMIERS FRAIS FINANCIERS
 Envisager l’avenir sereinement, c’est aussi prévoir les 
risques. Le décès d’un proche met souvent la famille dans 
une situation délicate. C’est pourquoi le syndicat propose à 
ses adhérents une solution simple, accessible et sûre : 
la garantie Secours Décès. En choisissant ce service, vous 
assurez à vos proches, en cas de décès, le versement d’un 
capital secours de 1 068,00 €, dans un délai de trois 
jours. Cette aide financière immédiate libère vos proches des 
premiers frais financiers.

UNE SOLUTION POUR TOUS
 L’adhésion à la garantie Secours Décès est ouverte à 
tous les adhérents du SNPDEN, actifs ou retraités. Le 
bureau national a fixé le montant de l’adhésion à la garantie 
Secours Décès à 12,96 € par an. Il s’agit d’un tarif unique 
pour tous les adhérents quel que soit leur âge.

UNE ADHÉSION SIMPLE ET IMMÉDIATE
 Vous êtes déjà adhérent au SNPDEN ou vous allez le 
devenir cette année, vous avez moins de 50 ans : il vous 
suffit de remplir la rubrique “Secours Décès” de votre 
fiche d’adhésion au syndicat. Si vous avez plus de 50 ans, 
la garantie Secours Décès vous est également destinée. Vous 
allez simplement devoir effectuer un rachat de cotisations. 
Un exemple : vous avez 53 ans, au moment de l’adhésion à 
la garantie, vous allez racheter 3 années de cotisations (53 
ans — 50 ans d’âge limite pour l’adhésion à la garantie).
 Sachez que vous n’avez aucun questionnaire médical 
à remplir. L’adhésion est immédiate.
 De plus, vous pouvez désigner la personne de votre 
choix en tant que bénéficiaire du capital secours. Vous 
indiquez ses coordonnées sur la fiche d’adhésion. Vous pour-
rez en changer en cours d’adhésion, si vous le souhaitez.

UN PARTENAIRE DE RENOM
 Le SNPDEN a confié la gestion de la garantie Secours 
Décès à la CNP. Premier assureur de personnes en France, 
avec 14 millions d’assurés, la CNP est filiale du groupe Caisse 
des dépôts et consignations. L’expérience et le savoir-faire 
de la CNP sont pour nos adhérents une garantie de sécurité.

Prévoyance —
Secours décès

NOTICE D’INFORMATION CAISSE DE SECOURS DÉCÈS DU SNPDEN - À CONSERVER
I. LES ADHÉRENTS
 Une Caisse de secours décès fonctionne depuis plu-
sieurs années au SNPDEN (article S50 des statuts) ; la 
Caisse de Secours au décès est ouverte à titre facultatif à 
tout adhérent du SNPDEN, au moment de son adhésion 
et s’il est âgé de moins de cinquante ans. Toutefois, au-
delà de cette limite, le rachat de cotisation est possible à 
raison d’une cotisation par année d’âge supplémentaire. 
Elle est également ouverte aux anciens adhérents appe-
lés à d’autres fonctions sous réserve qu’ils aient satisfait 
aux dispositions ci-dessus et qu’ils continuent à acquitter 
la cotisation spéciale.

2. GARANTIE DU SECOURS
 Le Congrès fixe le montant du secours qui, en cas 
de décès d’un adhérent, est envoyé d’urgence à son 
bénéficiaire. Actuellement, le capital de secours est de 
1 068,00 €.
 La garantie n’est accordée que si l’assuré est à jour de 
sa cotisation annuelle. La garantie prend effet à la date du 

versement à la caisse de la cotisation annuelle fixée par 
année civile.

3. COTISATION ANNUELLE
 Le Bureau National fixe le montant de la cotisation en 
fonction des dépenses effectuées à ce titre pendant les 
trois dernières années, soit à ce jour : 12,96 € par an, quel 
que soit l’âge de l’assuré.

4. GESTION
 La Caisse vérifie les droits et constitue les dossiers 
de demandes de prestation avec les pièces justificatives 
suivantes :
- un extrait d’acte de décès de l’adhérent,
- un RIB, RIP ou RCE du bénéficiaire.

 Le centre de gestion procède à la liquidation de la 
demande de prestation sous trois jours ouvrables et en 
effectue le règlement directement au bénéficiaire.




